
Or, le Maroc absent lors de la
signature de l’Acte Constitutif de
l’UA à Lomé, en 2.000, n’en est
pas membre et par conséquent, il
ne peut s’agir que d’adhésion,
définie à l’article 29 de l’Acte qui
stipule que «Tout Etat africain
peut, à tout moment après l’en-
trée en vigueur du présent Acte,
notifier au Président de la
Commission son intention d’ad-
hérer au présent Acte et d’être
admis comme membre de
l’Union». 
L’alinéa 2 de l’article précise

la procédure pour ce faire. Ainsi,
la demande d’adhésion est trans-
mise à tous les Etats membres
donc et y compris à… la RASD !
et «l’admission est décidée à la
majorité simple des Etats
membres». Il n’est nullement fait
mention, dans le texte, de réad-
mission ou de réintégration.
D’autre part, il y a lieu de sou-

ligner que parmi les principes qui
fondent l’Union africaine figure,
au point b de l’Acte Constitutif, le
«respect des frontières existant
au moment de l’accession à l’in-
dépendance». 
Or, le Maroc dont les fron-

tières avaient été fixées au
moment de son indépendance
en 1956, a transgressé ce princi-
pe en occupant par la force, le
territoire d’un pays devenu
membre fondateur de l’UA, et sa
demande d’intégration à l’Union
Africaine reste conditionnée par
le respect de cette disposition. Il
demeure ainsi, le seul pays afri-
cain non membre de l’UA pour
son non-respect de l’uti posside-
tis ou principe de l’intangibilité
des frontières héritées de la
période coloniale.
C’est fort du parrainage,

semble-t-il, de 28 Etats, en majo-
rité de l’Afrique francophone, aux
ordres de Paris, qu’une motion
aurait circulé au sommet de
Kigali soutenant la démarche du
Maroc, la demande d’adhésion
n’ayant pas encore été formali-
sée, et… demandant la suspen-
sion de la participation de la
RASD. Cette motion est présen-

tée comme un succès diploma-
tique marocain(6). 
Elle serait le résultat d’un

vaste déploiement diplomatique
qui aurait touché 42 pays afri-
cains, aux dires du M.A.E maro-
cain. Cette motion semble avoir
donné plus que de l’assurance
prématurée à ce dernier qui a
déclaré que «la réintégration du
Maroc est une question de
temps, la suspension de la pseu-
do RASD l’est aussi»(7).
D’abord une précision quant à

la motion de soutien à la candi-
dature marocaine et une préten-
due demande de suspension de
la RASD et à la rumeur sur une
éventuelle adresse du roi
Mohammed VI à la conférence.
La Commission de l’UA a

publié, le lendemain du Sommet,
un communiqué dans lequel il est
indiqué que «la Commission vou-
drait préciser que le royaume du
Maroc n’a pas participé à la 27e
conférence des Chefs d’Etat et
de gouvernement de l’UA à
Kigali, au Rwanda, les 17 et 18
juillet 2016 et n’a pas pris la paro-
le»(8). Mieux, le communiqué rap-
pelle que l’Acte Constitutif de
l’U.A «ne contient pas de disposi-
tion relative à l’expulsion d’un
membre quelconque de l’Union».
Voilà qui est clair et devrait faire
réfléchir les partisans de ladite
motion qui, pour les dirigeants
sahraouis, n’a jamais existé. 
Ladite motion ressemble fort

bien à un acte plus politique et
«partisan» que conforme à la
légalité si l’on se réfère aux dis-
positions de l’Acte Constitutif, en
la matière. 
En effet, ce dernier ne prévoit

de mesure de suspension qu’à
l’égard «des gouvernements qui
accèdent au pouvoir par des
moyens anticonstitutionnels».
Comme cela a été le cas avec le
gouvernement égyptien issu du
coup d’Etat du maréchal Al Sissi.
Signalons par ailleurs que la

France, par la voix du porte,
parole de son ministère des
Affaires étrangères, estime que
«le retour du Maroc (à l’UA)

constituerait une contribution
importante à l’intégration crois-
sante du continent africain que la
France encourage».
Pour sa part, en visite au

Maroc, le Secrétaire d’Etat-
adjoint américain, Antony Bliken
a déclaré récemment «c’est un
pas très important. La présence
du Maroc au sein de l’Union
Africaine est pour nous très posi-
tive». 
Par ailleurs, la stratégie maro-

caine en cours ne se limite pas à
l’«adhésion-réintégration  à la
famille institutionnelle» pour ten-
ter de saper de l’intérieur l’appar-
tenance de la RASD, elle nous
paraît inclure au moins trois
autres objectifs importants.
Le premier, c’est qu’une fois

l’adhésion acquise, le Maroc
cherchera à «faire suspendre» la
participation de la RASD au
motif, comme l’explique le
Président sénégalais Macky Sall
à Kigali(9), que «dès lors que la
RASD n’a pas été reconnue par
les Nations-Unies et d’autres
organisations internationales
(comme l’a souligné Mohammed
VI dans sa lettre), il aurait été
plus juste d’attendre qu’un réfé-
rendum d’autodétermination ait
lieu, par exemple, pour se pro-
noncer au niveau continental».
On aura tout de même relevé

que M. Sall n’évoque, dans ses
propos, le référendum d’autodé-
termination, qu’à titre d’exemple.
Ce que feint ignorer le Chef
d’Etat sénégalais, c’est qu’à
Rabat, on a décidé depuis long-
temps d’abord de ne plus parler
de référendum d’autodétermina-
tion, considérant le plan d’auto-
nomie interne de 2007 comme la
seule et unique voie de règle-
ment du conflit, et qu’ensuite il
n’est pas question de siéger avec
la RASD dans l’organisation
continentale. 
Pour Rabat, la suspension de

la RASD. devrait se réaliser dans
un  court délai, c'est-à-dire lors
du prochain sommet de l’Union,
en janvier 2017 pour éviter que
les deux délégations «enne-

mies» ne participent à une même
conférence. Plus facile à dire
qu’à faire !
Le second objectif et le plus

important consisterait en l’expul-
sion de la RASD. par le biais de
l’amendement de l’Acte constitu-
tif en prenant, par exemple pour
modèle, l’article 4 de la Charte de
l’OUA qui stipulait que «tout Etat
africain indépendant et souverain
peut devenir membre de
l’Organisation». 
A l’évidence, les rédacteurs

de la Charte du 25 mai 1963,
tenaient à préciser la qualité
d’Etat indépendant car, à cette
époque, de nombreux pays afri-
cains étaient encore sous domi-
nation coloniale. Ce n’était plus
le cas en l’an 2000, date de la
signature de l’Acte constitutif de
l’UA à Lomé.
Et pourtant, ironie du sort,

c’est dans le cadre de la Charte
de l’OUA que la RASD avait été
admise comme membre de l’or-
ganisation africaine. 
Sans doute, les leaders afri-

cains qui avaient, majoritaire-
ment, voté en faveur de la candi-
dature sahraouie, considéraient
la RASD comme représentant un
Etat africain souverain et l’occu-
pation marocaine comme nulle et
non avenue. La République sah-
raouie s’est ainsi retrouvée fata-
lement membre fondateur de
l’Union africaine, contrairement
au Royaume du Maroc. 
Rappelons tout de même que

toute proposition d’amendement
de l’Acte constitutif , prévue à
l’article 32, est soumise à l’appro-
bation de la Conférence de
l’Union (Chefs d’Etat ou de gou-
vernement) par consensus ou, à
défaut, à la majorité des deux
tiers des Etats membres. Un obs-
tacle qui pourrait s’avérer difficile
à franchir pour Rabat.
Le troisième élément de la

«stratégie» marocaine consiste à
«neutraliser» l’Union sur le dos-
sier sahraoui pour garder la
«main libre» avec le Conseil de
sécurité et tenter de créer un
effet de boule de neige du retrait

de la reconnaissance de la
RASD. qui s’étendrait bien au-
delà du continent africain.
D’ailleurs, le message du roi

réitère cette volonté en rappelant
qu’«un processus est en cours
sous la supervision du Conseil
de sécurité pour parvenir à une
solution politique définitive
(laquelle ?) de ce différend régio-
nal (avec l’Algérie ?)». Il ajoute
enfin que «par sa neutralité
retrouvée, elle (l’UA) pourrait, par
contre, contribuer d’une manière
constructive à l’émergence de
cette solution» (Comment ?).
Voilà qui devrait rassurer ample-
ment les leaders africains qui
estiment que le dossier du
Sahara Occidental est clos au
niveau africain, comme le pré-
tend Rabat. 
Un autre élément et non des

moindres est le changement pro-
chain à la tête de la Commission
africaine prévu durant le sommet
de Kigali mais remis au sommet
suivant, faute de consensus sur
les trois candidatures présentées
à cette conférence.
En effet, l’actuelle présidente

de la Commission, la sud-africai-
ne Mme Nkosazana Dlamini-
Zuma, ne se représente pas à sa
propre succession. Ce report
pourrait constituer un tournant
défavorable à la RASD avec le
rajout prévu de la candidature du
Sénégalais Abdoulaye Bathily(10).
Si ce dernier est élu, la cause
sahraouie pourrait subir les
conséquences de l’actuel aligne-
ment de Dakar sur les thèses de
Rabat. 
Mais sur la scène politique, il

n’y a pas que Rabat et ses alliés
africains. Il y a aussi les
Sahraouis et leurs alliés, notam-
ment l’Algérie. 
Ce qui présage d’une intense

activité diplomatique pour ne pas
dire une «guerre» politico-diplo-
matique dans les mois qui nous
séparent du prochain sommet de
l’Union, en janvier 2017. 

M. Z.
(A suivre)
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